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[bookmark: _Toc507158247][bookmark: _Toc410651805]Exemples de clauses RGPD à insérer dans la lettre de mission 
Le Règlement[footnoteRef:1] général sur la protection des données (RGPD), applicable depuis le 25 mai 2018, complète le dispositif existant actuellement et met un certain nombre de nouvelles obligations à la charge des entreprises et donc des cabinets d’expertise comptable. [1:  Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/4] 

Pour connaître précisément l’étendue des obligations qui sont à la charge de votre cabinet, vous devez déterminer votre statut dans les traitements réalisés par votre structure d’exercice, dans le cadre de la mission convenue avec le client.
Votre cabinet peut en effet être responsable, responsable conjoint ou sous-traitant de traitement de données personnelles.
Vous êtes responsable de traitement lorsque vous déterminez les finalités et les moyens du traitement mis en œuvre. Dans ce cas, le cabinet traite les données personnelles sans instructions détaillées de son client. Le cabinet décide lui-même que les données qu’il collecte ne seront traitées qu’aux fins de la mission et qu’il détermine les données dont il a besoin, les catégories des personnes qui sont enregistrées, combien de temps les données doivent être conservées et quels moyens techniques utiliser.
Vous êtes responsable conjoint si vous êtes décisionnaire quant aux moyens essentiels du traitement mis en œuvre. Tout dépend en pratique de la part d’initiative laissée au cabinet par votre client dans la réalisation du traitement (existence ou non d’instructions, compétence du client etc.). Par conséquent, si votre cabinet, dans l’une des missions réalisées pour un client, est responsable conjoint de traitement, il est fortement conseillé de répartir dans la lettre de mission les obligations et responsabilités à la charge de votre client et de votre cabinet afin d’aménager la responsabilité solidaire prévue par le RGPD entre responsables conjoints. Par exemple, pour la mission d’audit contractuel, votre cabinet est libre des diligences à réaliser et des traitements de données à mettre en place pour réaliser l’audit. 
Si votre cabinet est qualifié de sous-traitant car il agit au nom et pour le compte de son client et uniquement sur instructions de son client, vous avez tout intérêt à détailler les instructions reçues dans la lettre de mission.
Dans les exemples de conditions générales mis en ligne sur le site du CNO, une clause relative à la « Protection des données personnelles » doit être insérée, soit par un paragraphe complémentaire dans la lettre de mission, soit par un paragraphe dans les conditions générales, en fonction du statut du cabinet dans chaque mission (responsable, responsable conjoint ou sous-traitant de traitement).
Le Conseil national a élaboré, dans le cadre d’un guide pratique[footnoteRef:2], un arbre de décision pour vous aider dans cette analyse : [2:  La protection des données personnelles à l’usage des experts-comptables, juin 2018 téléchargeable directement https://extranet.experts-comptables.org/download/document/b8e6be3d-59a3-463d-97e2-418f3939ac45/pdf] 

[image: ]
Le conseil national a également élaboré en 2022 avec la CNIL des cas d’usage pour certaines missions qui peuvent vous aider à déterminer votre statut : pdf (experts-comptables.org)
3 types de clauses à insérer dans la lettre de mission ou les conditions générales sont proposées ci-dessous :
-  Clause à insérer dans le cas où l’expert-comptable est RESPONSABLE DE TRAITEMENT ;
 - Clause à insérer dans le cas où l’expert-comptable est RESPONSABLE CONJOINT DE TRAITEMENT ;
 - Clause à insérer dans le cas où l’expert-comptable est SOUS-TRAITANT.




Exemple 1 : clause à insérer dans le cas où l’expert-comptable est RESPONSABLE DE TRAITEMENT 
Lorsque votre cabinet est responsable du traitement et détermine donc les finalités et/ou les moyens du traitement, il faut définir vos obligations de manière précise dans le contrat qui vous lie avec le client.
La mission confiée par le client à M. [ou nom du cabinet] à compter du [...]consiste à [décrire la mission].
Le cabinet xxx est qualifié de responsable de traitement. Le cabinet s’engage à collecter et à traiter toute donnée personnelle en conformité avec toute réglementation en vigueur applicable au traitement de ces données, et notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 en vigueur et le Règlement européen sur la protection des données personnelles (ci-après dénommé « le RGPD »). 
Le cabinet est autorisé à traiter les données personnelles nécessaires pour fournir le ou les service(s) suivant(s) [...]. 
La nature des opérations réalisées sur les données est : [il  faut  sélectionner  parmi  les opérations susvisées le type d'opération réalisé pour la mission concernée:   collecte,   enregistrement,   organisation,   conservation,   adaptation, modification,   extraction,   consultation,   utilisation,   communication   par   transmission diffusion  ou  toute  autre forme  de  mise  à  disposition,  rapprochement  ou  interconnexion, verrouillage, effacement ou destruction]. 
Les données personnelles traitées sont […]. 
Les catégories de personnes concernées sont […].
La ou les finalité(s) du traitement sont [...]. 
Le cabinet s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment de les protéger contre toute destruction accidentelle ou illicite, perte accidentelle, altération, diffusion ou accès non autorisés. Préciser les mesures de sécurité mises en place par le cabinet pour assurer la protection des données personnelles.
Notification des violations de données à caractère personnel :
[bookmark: _Hlk98232801][bookmark: _Hlk99977437]Choisir l’une des options suivantes :
- Le client se charge de la notification de la violation à la CNIL et à la personne concernée au nom et pour le compte du cabinet :
Le cabinet s’engage à communiquer au client la survenance de toute faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement, ainsi que toute plainte qui lui serait adressée par tout individu concerné par le traitement réalisé au titre du contrat. Cette communication devra être effectuée dans les plus brefs délais par e-mail et au maximum quarante-huit (48) heures après la découverte de la faille de sécurité ou suivant réception d’une plainte. 
[bookmark: _Hlk99975836]Après accord du cabinet, le client se chargera de la notification éventuelle, au nom et pour le compte du cabinet, à la CNIL et à la personne concernée. Si la notification est nécessaire, celle-ci doit contenir les dispositions prévues par l’article 33 du RGPD et doit être effectuée dans un délai de soixante-douze (72) heures au plus tard après la prise de connaissance initiale de la faille de sécurité ou la réception de la plainte.
OU
- Le cabinet notifie la violation à la CNIL et à la personne concernée (dans ce cas, le cabinet n’a pas l’obligation de communiquer la survenance de la faille au client) :
Le cabinet notifie à la CNIL les violations de données à caractère personnel dans les meilleurs délais et, si possible, soixante-douze (72) heures au plus tard après en avoir pris connaissance, à moins que la violation en question ne soit pas susceptible d’engendrer un risque pour les droits et libertés des personnes concernées. Si la notification auprès de la CNIL est nécessaire, celle-ci devra contenir les dispositions prévues par l’article 33 du RGPD. 
Le cabinet communique la violation de données à caractère personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, lorsque cette violation est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés de cette personne.
Pour l’exécution du service objet du présent contrat, les moyens suivants sont mis en place par le cabinet : préciser les mesures techniques et organisationnelles pour effectuer le ou les traitements, fournir une description des moyens logiciels de traitement utilisés par chacun.
Droit d’information des personnes concernées :
[bookmark: _Hlk99370233](Il faut déterminer la personne en charge d’informer les personnes concernées sur les droits dont ils disposent et les finalités du traitement, destinataires etc.).
Il appartient au cabinet de fournir l’information aux personnes concernées sur les droits dont elles disposent et les finalités du traitement, et de fournir ces informations aux personnes concernées au moment de la collecte des données.
Exercice des droits des personnes :
Choisir l’une des options suivantes :
Dans la mesure du possible, le client doit aider le cabinet à s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées.
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du client des demandes d’exercice de leurs droits, le client doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à [...] (indiquer un contact au sein du cabinet).
OU
Le client doit répondre au nom et pour le compte du cabinet dans le délai d’un (1) mois à compter de la réception des demandes des personnes concernées en cas d’exercice de leurs droits.

Afin de pouvoir réaliser la mission objet de la présente lettre de mission, les destinataires des données personnelles sont les collaborateurs et associés du cabinet, ainsi que, le cas échéant [à compléter si autres destinataires]. Ces destinataires sont soumis à de strictes obligations de confidentialité et de sécurité et auront accès aux données personnelles pour des raisons strictement professionnelles et limitées à la finalité de traitement.
Si le cabinet fait appel à de(s) sous-traitant(s) pour réaliser la mission : (décrire les prestations, noms des sociétés sous-traitantes du cabinet et les conditions d’intervention). Le(s) sous-traitant(s) du cabinet s’est ou se sont engagé(s) à respecter les obligations mises à sa charge par la règlementation en matière de protection des données personnelles. 
Les données sont susceptibles d'être conservées pour une durée de [xxx] (durée des archives intermédiaires à justifier après la fin du contrat le temps, par exemple d’engagement de la responsabilité professionnelle du cabinet).
[bookmark: _Hlk102126462]A l’issue de ce délai, le cabinet s’engage à restituer au client toutes les données à caractère personnel relatives aux documents reçus du client et établis pour lui. La restitution doit s’accompagner de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes d’information du responsable de traitement. 
En cas de transfert des données personnelles en dehors de l’Union Européenne, ajouter la clause suivante : A des fins de [indiquer la finalité correspondante en cas de transfert de données hors Union européenne], vos données peuvent être transférées à [compléter le(s) destinataire(s) du transfert] situé [compléter avec le/les pays situés hors Union européenne concerné(s)].
Le cabinet déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées, comprenant les dispositions prévues par l’article 30 du RGPD. Le cabinet collecte également des données d’identification dans le cadre du présent contrat pour respecter ses obligations en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et financement du terrorisme. Dans le cadre de ce traitement, le cabinet a la qualité de responsable de traitement et conserve pendant cinq ans, à compter de la fin de la relation d’affaires, les documents et informations relatifs à l'identité des clients, des personnes agissant pour son compte et des bénéficiaires effectifs (article L 561-12 du Code monétaire et financier). Le cabinet conserve pendant cinq ans à compter de leur exécution, des documents et informations relatifs aux opérations faites ainsi que des documents consignant les caractéristiques des opérations mentionnées à l'article L. 561-10-2 du CMF. Ces données peuvent être communiquées aux autorités légales compétentes.




Exemple 2 : clause à insérer dans le cas où l’expert-comptable est RESPONSABLE CONJOINT DE TRAITEMENT 
Lorsque votre cabinet et votre client êtes responsables conjoints du traitement, vous devez déterminer conjointement les finalités et/ou les moyens du traitement.
Il faut définir vos obligations de manière précise dans le contrat qui vous lie avec votre client.
La mission confiée par le client à M. [ou nom du cabinet] à compter du [...]consiste à [décrire la mission].
Le cabinet xxx est qualifié de responsable conjoint de traitement. Le client et le cabinet s’engagent à collecter et à traiter toute donnée personnelle en conformité avec toute réglementation en vigueur applicable au traitement de ces données, et notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 en vigueur et le règlement européen sur la protection des données personnelles. 
Le cabinet est autorisé à traiter pour le compte de son client les données personnelles nécessaires pour fournir le ou les service(s) suivant(s) [...]. 
La nature des opérations réalisées sur les données est : [il  faut  sélectionner  parmi  les opérations susvisées le type d'opération réalisé pour la mission concernée :   collecte,   enregistrement,   organisation,   conservation,   adaptation, modification,   extraction,   consultation,   utilisation,   communication   par   transmission diffusion  ou  toute  autre forme  de  mise  à  disposition,  rapprochement  ou  interconnexion, verrouillage, effacement ou destruction].
Les données personnelles traitées sont […]. 
Les catégories de personnes concernées sont […].
La ou les finalité(s) partagées totalement ou partiellement entre les responsables conjoints de traitement sont [...]. 
Le client et le cabinet s’engagent à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment de les protéger contre toute destruction accidentelle ou illicite, perte accidentelle, altération, diffusion ou accès non autorisés. Préciser les mesures de sécurité mises en place par chacun des responsables conjoints pour assurer la protection des données personnelles. 
Notification des violations de données à caractère personnel :
Choisir l’une des options suivantes :
- Le client se charge de la notification de la violation à la CNIL et à la personne concernée:
Le cabinet s’engage à communiquer au client la survenance de toute faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement, ainsi que toute plainte qui lui serait adressée par tout individu concerné par le traitement réalisé au titre du contrat. Cette communication devra être effectuée dans les plus brefs délais par e-mail et au maximum quarante-huit (48) heures après la découverte de la faille de sécurité ou suivant réception d’une plainte. 
Le client se chargera de la notification éventuelle à la CNIL et à la personne concernée. Si la notification est nécessaire, celle-ci doit contenir les dispositions prévues par l’article 33 du RGPD et doit être effectuée dans un délai de soixante-douze (72) heures au plus tard après la prise de connaissance initiale de la faille de sécurité ou la réception de la plainte.
OU
- Le cabinet notifie directement la violation à la CNIL et à la personne concernée :
Le cabinet notifie à la CNIL les violations de données à caractère personnel dans les meilleurs délais et, si possible, soixante-douze (72) heures au plus tard après en avoir pris connaissance, à moins que la violation en question ne soit pas susceptible d’engendrer un risque pour les droits et libertés des personnes concernées. 
Si la notification auprès de la CNIL est nécessaire, celle-ci devra contenir les dispositions prévues par l’article 33 du RGPD. Le cabinet communique la violation de données à caractère personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, lorsque cette violation est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés de cette personne.

Pour l’exécution du service objet du présent contrat, les moyens suivants sont mis en place par le cabinet et le client : préciser les mesures techniques et organisationnelles pour effectuer le ou les traitements, fournir une description des moyens logiciels de traitement utilisés par chacun.

Droit d’information des personnes concernées :
Il faut déterminer la personne en charge d’informer les personnes concernées sur les droits dont ils disposent et les finalités du traitement, destinataires etc. et qui va effectivement répondre et s’assurer du respect effectif de ses droits.
Choisir l’une des options suivantes :
Il appartient au client de fournir l’information aux personnes concernées par les opérations de traitement au moment de la collecte des données.
OU
Il appartient au cabinet de fournir l’information aux personnes concernées par les opérations de traitement au moment de la collecte des données. 
Exercice des droits des personnes :
Choisir l’une des options suivantes :
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du cabinet des demandes d’exercice de leurs droits, le cabinet doit adresser ces demandes au client dès réception par courrier électronique à [...] (indiquer un contact chez le client). Concernant les données personnelles traitées par le cabinet, celui-ci doit aider le client à s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées.
OU
Le cabinet répond dans le délai d’un (1) mois à compter de leur réception les demandes des personnes concernées en cas d’exercice de leurs droits.
Afin de pouvoir réaliser la mission objet de la présente lettre de mission, les destinataires des données personnelles sont les collaborateurs et associés du cabinet, ainsi que, le cas échéant [à compléter si autres destinataires]. Ces destinataires sont soumis à de strictes obligations de confidentialité et de sécurité et auront accès aux données personnelles pour des raisons strictement professionnelles et limitées à la finalité de traitement.
Si le cabinet fait appel à des sous-traitants pour réaliser sa mission : (décrire les prestations, noms des sociétés sous-traitantes du cabinet et conditions d’intervention). Le sous-traitant du cabinet s’est engagé à respecter les obligations mises à sa charge par la règlementation en matière de protection des données personnelles. 
Les données sont conservées pour une durée de [xxx] (durée des archives intermédiaires à justifier après la fin du contrat le temps, par exemple d’engagement de la responsabilité professionnelle du cabinet).
A l’issue de ce délai, le cabinet s’engage à restituer au client toutes les données à caractère personnel relatives aux documents reçus du client et établis pour lui. La restitution doit s’accompagner de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes d’information du responsable de traitement.
En cas de transfert des données personnelles en dehors de l’Union Européenne, ajouter la clause suivante : A des fins de [indiquer la finalité correspondante en cas de transfert de données hors Union européenne], vos données peuvent être transférées à [compléter le(s) destinataire(s) du transfert] situé [compléter avec le/les pays situés hors Union européenne concerné(s)].
Le cabinet déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées, comprenant les dispositions prévues par l’article 30 du RGPD. 
Le cabinet collecte également des données d’identification dans le cadre du présent contrat pour respecter ses obligations en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et financement du terrorisme. Dans le cadre de ce traitement, le cabinet a la qualité de responsable de traitement et conserve pendant cinq ans, à compter de la fin de la relation d’affaires, les documents et informations relatifs à l'identité des clients, des personnes agissant pour son compte et des bénéficiaires effectifs (article L 561-12 du Code monétaire et financier). Le cabinet conserve pendant cinq ans à compter de leur exécution, des documents et informations relatifs aux opérations faites ainsi que des documents consignant les caractéristiques des opérations mentionnées à l'article L. 561-10-2 du CMF. Ces données peuvent être communiquées aux autorités légales compétentes.


Exemple 3 : clause à insérer quand l’expert-comptable est SOUS -TRAITANT DE TRAITEMENT
Vous devez recenser les instructions de votre client concernant les traitements de ses données afin de prouver que vous agissez « sur instruction documentée » de votre client qui dispose de la qualité de responsable de traitement.
La mission confiée par le client à M. [ou nom du cabinet] à compter du [...]consiste à [décrire la mission].
Le cabinet xxx est qualifié de sous-traitant et agit uniquement sur instructions de son client et au nom et pour le compte de son client et s’engage à collecter et à traiter toute donnée personnelle en conformité avec toute réglementation en vigueur applicable au traitement de ces données, et notamment la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 en vigueur et le Règlement européen sur la protection des données personnelles (ci-après dénommé « le RGPD »).  
Le cabinet est autorisé à traiter pour le compte de son client les données personnelles nécessaires pour fournir le ou les service(s) suivant(s) [...]. 
La nature des opérations réalisées sur les données est [il faut  sélectionner  parmi  les opérations susvisées le type d'opération réalisé pour la mission concernée :   collecte,   enregistrement,   organisation,   conservation,   adaptation, modification,   extraction,   consultation,   utilisation,   communication   par   transmission diffusion  ou  toute  autre forme  de  mise  à  disposition,  rapprochement  ou  interconnexion, verrouillage, effacement ou destruction]. 
Les données personnelles traitées sont […]. 
Les catégories de personnes concernées sont […]. 
La ou les finalité(s) du traitement sont [...]. 
Pour l’exécution du service objet du présent contrat, le client met à la disposition du cabinet les instructions documentées nécessaires suivantes […].
Le cabinet s'engage à : 
- traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet du présent contrat.
- traiter les données conformément aux instructions documentées du client figurant en annexe de la lettre de mission. En cas de transfert des données personnelles en dehors de l’Union Européenne, ajouter la clause suivante : A des fins de [indiquer la finalité correspondante en cas de transfert de données hors Union européenne], les données peuvent être transférées à [compléter le(s) destinataire(s) du transfert] situé [compléter avec le/les pays situés hors Union européenne concerné(s)].
- garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent contrat.
- veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données personnelles en vertu du présent contrat :
. s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité.  
. reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel.
- prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection des données dès la conception et de protection des données par défaut.
- communiquer au client la survenance de toute faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement, ainsi que toute plainte qui lui serait adressée par tout individu concerné par le traitement réalisé au titre du Contrat. Cette communication devra être effectuée dans les plus brefs délais par e-mail et au maximum quarante-huit (48) heures après la découverte de la faille de sécurité ou suivant réception d’une plainte. Le client se chargera de la notification éventuelle à la CNIL et à la personne concernée. 
Si la notification est nécessaire, celle-ci doit contenir les dispositions prévues par l’article 33 du RGPD et doit être effectuée dans un délai de soixante-douze (72) heures au plus tard après la prise de connaissance initiale de la faille de sécurité ou la réception de la plainte.
- prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et notamment de les protéger contre toute destruction accidentelle ou illicite, perte accidentelle, altération, diffusion ou accès non autorisés. Préciser les mesures de sécurité mises en place par le cabinet pour assurer la protection des données personnelles.
Droit d’information des personnes concernées :
Il appartient au client de fournir l’information sur les droits dont ils disposent et les finalités du traitement, destinataires aux personnes concernées par les opérations de traitement au moment de la collecte des données.
Exercice des droits des personnes :
- Choisir l’une des options suivantes :
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du cabinet des demandes d’exercice de leurs droits, le cabinet doit adresser ces demandes au client dès réception par courrier électronique à [...] (indiquer un contact chez le client).
Concernant les données personnelles traitées par le cabinet, celui-ci doit aider le client à s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées.
OU
Le cabinet doit répondre au nom et pour le compte du client dans le délai d’un (1) mois à compter de la réception des demandes, aux demandes des personnes concernées en cas d’exercice de leurs droits.

- à l’issue de la période de conservation des données, à restituer toutes les données à caractère personnel relatives aux documents reçus du client et établis pour lui au responsable de traitement. La restitution doit s’accompagner de la destruction de toutes les copies existantes dans les systèmes d’information du sous-traitant. Une fois détruites, le sous-traitant doit justifier par écrit de la destruction. 
Les données relatives aux documents de travail du cabinet sont conservées pour une durée de [xxx] (durée des archives intermédiaires à justifier après la fin du contrat le temps, par exemple d’engagement de la responsabilité professionnelle du cabinet).
[bookmark: _Hlk98406486]- s’il fait appel à de(s) sous sous-traitant(s) pour réaliser la mission : (décrire les prestations, noms des sociétés sous-traitantes du cabinet et les conditions d’intervention). Les (s) sous-sous-traitant(s) s’est ou se sont engagé(s) à respecter les obligations mises à sa charge par la règlementation en matière de protection des données personnelles).
-demander l’autorisation écrite du client si, en tant que sous-traitant, le cabinet fait lui-même appel à un sous-traitant autre que ceux visés par le présent contrat.
- communiquer au client le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du RGPD.
- mettre à la disposition du client la documentation nécessaire pour démontrer le respect de toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par le responsable du traitement ou un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits.
Le cabinet déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement effectuées pour le compte du client comprenant les dispositions prévues par l’article 30 du RGPD. 
Le cabinet collecte également des données d’identification dans le cadre du présent contrat pour respecter ses obligations en matière de lutte contre le blanchiment des capitaux et financement du terrorisme. Dans le cadre de ce traitement, le cabinet a la qualité de responsable de traitement et conserve pendant cinq ans, à compter de la fin de la relation d’affaires, les documents et informations relatifs à l'identité des clients, des personnes agissant pour son compte et des bénéficiaires effectifs (article L 561-12 du Code monétaire et financier). Le cabinet conserve pendant cinq ans à compter de leur exécution, des documents et informations relatifs aux opérations faites ainsi que des documents consignant les caractéristiques des opérations mentionnées à l'article L. 561-10-2 du CMF. Ces données peuvent être communiquées aux autorités légales compétentes.
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»Un texte légal ou la pratique juridique impose-t-il

au client de faire le traitement ?

L

Si c'est le client

v

2. Qui a, dans les faits, le degré de contrdle le plus fort sur le
traitement des données personnelles ?

Indices permettant de répondre & la question :

> Quelle est 'autonomie de votre cabinet dans la réalisation
du traitement ? Le client donne-t-il des instructions
documentées ?

3 Quel est le degré de surveillance du client sur votre cabinet ?
(par exemple clause d'audit de la prestation ? Obligation de
rendre compte ?)

» L'identité du cabinet est-elle connue des personnes dont les
données personnelles sont traitées ?

» Le cabinet dispose-t-il d'une expertise approfondie sur le
traitement ?

(5

Si c'est le client

3. Qui détermine les moyens essentiels du traitement des données
personnelles ?

Eléments faisant partie des moyens essentiels* :

» Données & collecter

» Personnes pouvant avoir accés d ces données

» Durée de conservation de ces données

» Information des personnes concernées par le traitement

(5

*Les moyens techniques du traitement (logiciel par exemple)
ou d'organisation ne sont pas des moyens essentiels

Si c'est le client

Le client est responsable
de traitement

Si ce n'est
pas le client

>

Si auvu de I'analyse
de ces différents

indices, le cabinet a un
fort degré de contrdle

sur le traitement

24

Si c'est le cabinet qui
détermine l'ensemble
des moyens essentiels

ou presque tous

>

Le cabinet
est responsable
de traitement

Le cabinet

est responsable
de traitement
ou responsable
conjoint de
traitement

Le cabinet

est responsable
de traitement
ou responsable
conjoint de
traitement

Le cabinet est sous-traitant





